
 

Assemblée Générale du 1er Mars 2025 
 

Procès-verbal 
 

Le président rappelle l’ordre du jour : 

1. Accueil des Sociétaires 
2. Paiements des cotisations 
3. Appel des sociétaires 
4. Minute de silence 
5. Lecture du bilan financier par le trésorier 
6. Lecture du rapport des réviseurs 
7. Lecture du bilan moral par le président 
8. Election des nouveaux sociétaires 
9. Questions diverses 
10. Galette 

L’assemblée est présidée par Noel Audebault en qualité de président en exercice de l’association et Michel 
PIDOU en est nommé secrétaire. 

APPEL DES SOCIETAIRE  

35 des membres sont présents, l’assemblée peut valablement délibérer. 

Le président accueil les sociétaires et propose une minute de silence suite aux décès de 

Messieurs Pierre LORET et Omer CALMET 
 

Le président informe l’assemblée que les comptes ont été vérifiés par Didier Thépin et 
Gaétan Beillard,  
Il donne la parole au trésorier pour la lecture du bilan comptable 

 
1ere résolution Rapport Financier 
Lecture du bilan financier par le Trésorier Michel Pion (Ci-dessous une copie du rapport) 
 

EXERCICE ANNEE 2024 

RECETTES 

 Cotisations sociétaires 1 115.00 € 

Bar 11 859.84 € 

Boules (Entrainements,parties) 1 031.50 € 

Engagements Challenges 468.00 € 

Concours Belote 849.30 € 

Réceptions (Cochon grillé, Choucroute, remboursement 

Challenge Communal) 

4 220.47 € 

Intérets livret 2023 (Reliquat) 17.79 € 



Divers(Vente Badges, Remb Assurance, Gaz, Avoirs Crédit 

Mutuel)) 

1 258.07 € 

TOTAL RECETTES 20 819.97 € 

DEPENSES 

Achat de Vins 6 354.30 € 

Autres Boissons 1 372.78 € 

Total achat Boissons 7 727.08 € 

FRAIS DE BUREAU 

Frais de Bureau (Fournitures,timbres,Imprimante,cartouches 30.25 € 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

EDF 1 691.61 € 

EAU 213.46 € 

INFORMATIQUE 19.55 € 

ASSURANCES 581.53 € 

IMPOTS FONCIERS 341.00 € 

FRAIS BANCAIRES 7.96 € 

    

Total Frais de Fonctionnement 2 855.11 € 

ENTRETIEN -ACHATS OBSEQUES -CHALLENGE - MISE EN 

BOUTEILLES 

Entretien, Petits Achats et divers Besoins 2 018.70 € 

Obsèques (Fleurs, carte) 50.45 € 

Prix Challenges 550.00 € 

Mise en bouteilles 161.69 € 

    

Total 2 780.84 € 

  

Frais de réception(Assemblée Générale, Cochon Grillé, 

Choucroute, Repas Bénévoles) 

3 870.62 € 

Frais de Déplacement 231.50 € 

Frais de représentation(Cotisation Fédération, participation 

Frais de challenge) 

107.00 € 

Travaux, Achats de matériaux (Climatisation, peinture et 

accessoires 

2 661.06 € 

Divers(Remb Badges,Pompiers, Don) 50.00 € 

Total 6 920.18 € 

  

TOTAL DEPENSES 20 313.46 € 

  

ETATS DES COMPTES 



AU 01 JANVIER 2024 AU 1 JANVIER 2025 

LIVRET A 13 534.11 € LIVRET A 14 352.90 € 

COMPTE 

CHEQUES 

7 090.94 € COMPTE 

CHEQUES 

6 821.72 € 

ESPECES 55.91 € ESPECES 12.85 € 

TOTAL 20 680.96 € TOTAL 21 187.47 € 

  

STOCKS au 1er Janvier 2025 

2023 2024 2025 

GAZ 370.07 € 370.07 € - 

BOISSONS 1 594.27 € 676.71 € 1 272.68 

CREDITS 72.00 € 15.50 € 10.50 € 

INVENTAIRE STOCKS AU 1 Janvier 2025 

BOISSONS NOMBRE PRIX 

D'ACHAT 

TOTAL 

STOCK 

CAVE FRIGOS PRIX 

D'ACHAT 

SAINT NICOLAS 

75CL 

0 34 34 à2,55€ 86.70 € 

SAINT NICOLAS 

50 CL 

166 38 204 à 1,70€ 346.80 € 

ROSE 244 40 284 à 1,65€ 468.60 € 

BLANC 4.5 0 4,5 à 1,69€ 7.61 € 

COCA 32 19 51 à 0,65€ 33.15 € 

BIERES  124 50 174 à 0,70€ 121.80 € 

          

EAU ALIX 36 16 52 à 0,16€ 8.32 € 

PERRIER 36 13 49 à 0,50€ 24.50 € 

          

ORANGINA 18 18 36 à 0,65€ 23.40 € 

EAU 1,5L 2 0 2 à 0,20 0.40 € 

MOUSSEUX 7 12 19 à 7,40€ 140.60 € 

CIDRE 0 0     

CHAMPIGNY 1 0 1 à 6,00€ 6.00 € 

CAFE 0 48 48 à 0,10€ 4.80 € 

TOTAL STOCK PRIX D'ACHAT AU 01 JANVIER 2025 1 272.68 € 

 
1 - Première résolution : Quitus du rapport financier 
 

 Pour              voix : 35 
 Contre           voix : 35 
 Abstention :   voix : 35 



 Total votants : voix : 35 
     L’assemblée approuve le rapport financier du bureau et lui donne quitus de sa gestion.  

 

2 éme Résolution : Résumé du Rapport des Réviseurs aux Comptes – Exercice 2024 

Les réviseurs aux comptes de la Société l’Avenir, Gaëtan Beillard et Didier Thépin, ont mené une vérification 

comptable le 5 février 2025 en présence du trésorier Michel PION. Toutes les pièces comptables de l'exercice 

2024 ont été examinées. 

Les résultats confirment que les comptes reflètent fidèlement la situation financière de l’association et 

témoignent d’une gestion saine. La trésorerie est consolidée, et le travail du trésorier est salué pour sa qualité. 

En conséquence, les réviseurs recommandent à l’Assemblée Générale de donner quitus au trésorier pour sa 

gestion de l’année 2024. 

Lecture du compte rendu des réviseurs rédigé Gaétan Beillard 

Il est décidé, si vous êtes d’accord, d’élire 2 contrôleurs de compte tous les 2 ans en même temps que l’élection 

du conseil d’administration 

2 éme Résolution : Quitus des Réviseurs aux Comptes 

 

 Pour              voix : 35 
 Contre           voix : 0 
 Abstention :   voix : 0 

 Total votants : voix : 35 
     L’assemblée approuve le rapport financier du bureau et lui donne quitus de sa gestion.  

 
 
3-ème résolution rapport moral : 

Noel Audebault, Président de la société procède à la lecture du rapport moral. 

 

ACTIVITES 

Les challenges. 
 

Le challenge Tête à Tête  

La finale a eu lieu le Samedi 20 avril 2024 

Christophe Maussion a battu Gaétan Beillard sur le score de 12 à 7 tandis que Philippe Guionnet a battu 

Laurent Nivelle sur le score de 12 à 5 

 

31-ème challenge communal :  

Le 31 -ème challenge communal a rassemblé 31 équipes composées d’un sociétaire et d’un invité demeurant dans la 
commune. 
Samedi 6 juillet, La finale a été remportée par l’équipe composée de Jacqueline Souillet et Fabrice Paye. Ils se sont 
imposés face à Yohann Quelen et Laure Guilbault, sur le score de 12 à 10. 

 

Challenge des Invités (3 contre 3) 
La finale a eu lieu le Samedi 16 novembre. 

 

17 équipes ont participé à ce concours. L’équipe de Ganne Cyrille, Boidin Michel et Montais Thierry s’est adjugé la 

victoire face à celle de Jacqueline Souillet, Michel Dumonteuil et Roger Bellanger, sur le score serré de 12 à 2. 



 

MANIFESTATIONS 

 

CONCOURS DE BELOTE 

Le concours de belote a eu lieu le 19 avril 2024. 24 équipes ont participé à ce concours 
Classement 
1 BERTHELOT Alain Martine 4883 points 
2 LAVAUD Monique CHUDEAU Paul 4873 points 
3 BLANCHET Christiane AUBINEAU Jeannine 4668 points 

 

COCHON GRILLE Le 29 Juin 2024 Comme chaque année, la journée du cochon grillé s’est 
déroulée dans la bonne humeur. 62 repas ont été servis. 
 
CHOUCROUTE  

Samedi 23 Novembre 2024, 72 convives se sont retrouvés autour d’un délicieux repas choucroute, préparé par la 

charcuterie « Les bouchées doubles » de LONGUE et le dessert par la boulangerie « Les douceurs de la levée » de Saint-

Clément des Levées.  

L'après-midi, place à la compétition avec un concours de belote réunissant 12 équipes. Après des parties disputées, 

l’équipe « Gelineau et Crusson » a remporté le concours.  

AUTRE ACTIVITE : 

 

Les Mise en bouteilles pour l’année 2024 

 

 
 
 

Travaux effectués en 2025 

Le nettoyage complet des locaux est effectué chaque année par l’ensemble du bureau et quelques bénévoles 

 

Activités prévues pour l’Année 2025 après acceptation du nouveau bureau 

 

• Tête à Tête Janvier 2025 finale 1er Mars 2025 10H00 

• Assemblé générale le 1er Mars 2025 15H00 

• Concours de Belote le 11 Avril 2025 

• Challenge des Marinier Février finale le 26 Avril 2025 

• Challenge communal Avril 2025 finale le 21 Juin 2025  

• Cochon Grillé 14 Juin 2025 

• Challenge 3 contre 3 Septembre 2025 finale le 15 Novembre 2025 

• Choucroute 22 Novembre 2025 

• Vœux du Président de la société 1 Janvier 2026Plus personne ne demandant la parole, le président 

met au vote les différents points à l’ordre du jour : 
• Le président demande des volontaires pour les mises en bouteilles.  

•  
 

3-ème résolution : Quitus du rapport moral 

 

 Pour                     voix : 35 
 Contre                  voix : 0 



 Abstention :          voix : 0 
 Total votants :      voix : 35 

 
     L’assemblée approuve le rapport moral du bureau et lui donne quitus de sa gestion 

4 - Quatrième résolution : changement de nom de la société  
Nous souhaitons soumettre à votre approbation une proposition de modification du nom de notre association.   

Actuellement nommée Société l’Avenir, notre association rencontre des difficultés liées à une confusion avec d’autres 

structures portant un nom similaire (plus d’une dizaine de société). Afin d’améliorer notre visibilité, d’éviter toute 

ambiguïté et d’affirmer notre identité, nous proposons d’adopter le nom suivant : Les Mariniers 

Ce changement vise à renforcer notre singularité et notre reconnaissance auprès de nos adhérents, partenaires et du 

public. Il reflète mieux notre histoire, nos valeurs et notre engagement.   

Nous soumettons donc cette proposition au vote lors de cette Assemblée Générale.   

4 – Quatrième : Quitus du changement de nom de la société 
 Pour              voix : 33 

 Contre           voix : 1 
 Abstention :   voix : 1 

 Total votants : voix : 35 
 
L’assemblée approuve la proposition du bureau et lui donne quitus du changement de nom de la 

société 
 

5 Cinquième résolution : Election des nouveaux sociétaires : Se sont présentés : 
 
Lemarié Yann – Parrains Jean-Noel Nivelle et Noel Audebault 

Luttenbacher Franck – Parrains Emmanuel Chappuy et Pascal Soyer 
Frouteau Dominique – Parrains Christian Ollivier et Emmanuel Chappuy 

Loret Martine – Parrains Gaétan Beillard et Michel Pion 
Milsonneau Jack – Parrains Michel Pion et Noel Audebault 
Saussereau Gérard – Parrains Jackie Gélineau et Christian Tulasne 

Pasquier Paulette Parrains Noel Audebault Michel Pidou 
Echardour Sylvaine Parrains Noel Audebault Michel Pidou 

Bloudeau Jacques Parrains Camille Boudeau – Noel Audebault 
 

Ont obtenus 
 
Lemarié Yann – Nombre de voix :32 

Luttenbacher Franck – Nombre de voix : 31 
Frouteau Dominique Nombre de voix : 31 

Loret Martine – Nombre de voix :32 
Milsonneau Jack – Nombre de voix :32 
Saussereau Gérard – Nombre de voix : 31 

Pasquier Paulette – Nombre de voix :32 
Echardour Sylvaine – Nombre de voix :32 

Bloudeau Jacques – Nombre de voix :32 
 
Ils ont tous été élus  

 
 

Distribution de la galette et pot de l’amitié 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h00 
De l’assemblée générale, il a été dressé le présent procès-verbal, Il est signé par le président et 

le secrétaire de séance. 
Certifié conforme par :  

Le président      Le secrétaire 


